
 

 

 
 

 

 

À Varennes-Vauzelles, 

le 31 janvier 2022 

Chers membres, 

Malgré un début d’année encore une fois marqué par le télétravail et les réunions en visio, nous avons 
cependant réussi à avancer sur divers points, et notamment sur celui du contrat canal. La tournure 
que prennent nos projets nous permet en effet d’être optimistes quant à la réalisation d’actions qui 
permettront à Loire Itinérances de grandir encore en 2022. 

 

CONTRAT CANAL 

Un troisième temps d’échange technique avec la Région-Bourgogne-Franche-Comté a eu lieu le 18 
janvier.  

Les organismes représentés lors de cette réunion étaient les suivants :  

• La Région Bourgogne-Franche-Comté 

• VNF 

• L’association du canal de Roanne à Digoin 

• L’association Loire Itinérances 

Cette réunion a permis d’échanger sur les sujets suivants : 

• L’intégration de l’Association du canal de Roanne à Digoin  

• L’investissement de la Région Bourgogne-Franche-Comté et l’accompagnement des signataires 
du contrat  

• L’intégration de la Région Centre-Val-de-Loire et de l’Agglomération de Nevers  

• Le positionnement de Loire Itinérances comme chef de file de l’EuroVelo 6 sur son secteur 

A l’issue de cette réunion, il a été acté que :  

- L’Association du canal de Roanne à Digoin serait intégrée via un contrat annexe, spécifique à 
son périmètre 

- La Région Bourgogne-Franche-Comté se rapprocherait de Denis Thuriot et de la Région Centre-
Val-de-Loire pour leur proposer de s’engager dans le projet via la signature du contrat. 

- Loire Itinérances mettra en place un accompagnement pour informer les territoires concernés 
des modalités du contrat et leur faciliter la formalisation des informations de leurs projets. Cet 
accompagnement aura lieu via des réunions ou des webinaires. 
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- Loire Itinérances se rapprochera de Vélo et Territoires, afin de s’intégrer aux échanges 
concernant l’accompagnement inter-régions sur le positionnement de l’EuroVelo 6 et leur faire 
part de son souhait de se positionner en chef de file sur l’Eurovelo. 

- Une prochaine réunion technique aura lieu courant mars au cours de laquelle seront étudiés 
chacun des projets et leurs plans de financement.  

- Une réunion politique aura lieu en milieu d’année donnant lieu à la signature du contrat par 
tous les participants. 

 

 

 

INSTANCES 

Conseil d’Administration 

Le prochain Conseil d’Administration aura lieu le 15 février en visio. A l’ordre du jour :  

- Bilan sur l’année 2021 
- Projets de l’année 2022 
- Présentation du budget prévisionnel 2022 
- Evolution du contrat de la chef de projet 

Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale aura lieu le 24 mars. Nous l’organisons pour l’instant en présentiel. Le lieu et 
l’ordre du jour restent encore à définir. 

 

FINANCEMENTS PROJETS 

Fondation Crédit Agricole 

Marie-Claude BONNIER, chargée de développement mutualisme de la fondation, a présenté le projet 
Loire Itinérances en commission régionale.  

Dans sa conclusion, une réponse en 4 options a été présentée : 

1. Que les projets portés par les communautés de communes soient partagés avec les caisses 
locales concernées qui instruiront un dossier de demande de subvention auprès de la 
commission Centre Loire Patrimoine.  



 

 

 
 

2.  Que Loire Itinérances s’inscrive dans le cadre de l’appel à projet annuel initié par Crédit Agricole 
Pays de France. 

3. Qu’un appel à projet dédié aux projets s’inscrivant dans la démarche Loire Itinérances soit mis 
en œuvre par l’association. 

4. Que Centre Loire Patrimoine échange avec la Fondation Nationale pour envisager une 
éventuelle présentation inter caisses régionales, et définisse quel pourrait être le meilleur angle 
d’intervention. 

Suite à cette présentation, un article dédié à Loire Itinérances a été publié dans le média Myloirevalley, 
impulsé par le Crédit Agricole : https://www.my-loire-valley.com/2021/12/loire-itinerances/ 

 

ADMICAL 

Nous avons été en relation avec la coordinatrice Bourgogne-Franche-Comté du réseau ADMICAL, un 
portail dédié au mécénat et mettant en relation mécènes et porteurs de projets. A l’issue de notre 
échange, nous avons acté que nous ne travaillerons pas avec cet organisme pour le moment, le prix 
d’adhésion étant trop élevé (2 000 €) par rapport aux bénéfices et avantages que nous pourrions en 
tirer. 

France Active Bourgogne 

Suite à un échange avec Gonzague LAURENT, Directeur de France Active Bourgogne, nous avons pris 
connaissance des différents dispositifs de soutien de l’organisme. Nous contacterons également France 
Active Centre-Val-de-Loire et France Active Auvergne-Rhône Alpes.  

 

 

 
ADHÉSIONS 

Communauté de Communes Les Bertranges 

L’association a présenté le projet Loire Itinérances à M. Claude BALLAND, Président de la Communauté 
de Communes des Bertranges. Celui-ci a manifesté son intérêt pour le projet et le présentera lors de la 
prochaine commission tourisme qui aura lieu en ce début d’année 2022. 
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Rencontre des nouveaux élus 

A ce stade, le Président et la chef de projet de l’association se sont rendus sur la majorité des territoires 
membres dans l’objectif de présenter le projet aux nouveaux élus. Les 5 territoires avec lesquels nous 
n’avons pas encore échangé ont été recontactés. 

 

STRUCTURATION DE L’ITINÉRAIRE 

Intégration du CDESI de la Nièvre 

L’association a intégré la Commission Départementale des Espaces, Sites et Itinéraires qui vote de 
l’inscription des chemins ruraux au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires. Participer à ces 
échanges nous permettra d’avoir une meilleure visibilité sur l’offre à l’échelle communale et sur les 
problématiques liées à la randonnée.  

 

GR ®3 

En raison de la situation sanitaire, la réflexion commune concernant le nouveau parcours du GR ®3 le 
long de la Loire, entre Nevers et La Marche a été reportée. Nous ne connaissons pas aujourd’hui la 
prochaine échéance concernant ce projet. 

 

Etude de positionnement marketing de la destination 

Suite à nos échanges avec la Région BFC, nous avons eu confirmation que notre projet d’étude s’inscrit 
dans le règlement d’Intervention « Etudes touristiques – Aide au conseil » et pourrait être financé à 
hauteur de 20 000 € maximum. Ce projet faisant également l’objet d’un financement du FNADT, nous 
évaluerons, après la clôture des comptes, les possibilités d’autofinancement pour mener à bien ce 
projet. Nous serons en mesure de présenter le plan de financement lors du prochain conseil 
d’administration. 

 

 
Avant-projet GR ®3 Nevers-La Marche 

 



 

 

 
 

En vous remerciant de l’attention portée à ces informations, nous restons à votre disposition pour tout 
complément d’information.  

  

Bien cordialement,  

 

 

Le Président,  

Christian DEMAILLET  

Association Loire Itinérances 

25 rue Benoît Frachon 

58640 Varennes-Vauzelles 

Contact : camille.strecker@loire-itinerances.fr – 06 70 46 26 23 

mailto:camille.strecker@loire-itinerances.fr

